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Ma Chère Anne-Marie, 
 
Tu viens de nous quitter après cette longue et douloureuse maladie durant laquelle tu as fait preuve 
d’un courage exemplaire. 
 
Pendant toute cette période nous sommes restés très proches tant ton attachement au Comité 21 
était grand et ton affection pour son équipe et ses administrateurs perceptible.  Tu seras restée ainsi 
directrice générale du Comité 21 jusqu’aux derniers instants de ta vie. 
 
Une vie qui aura été constamment marquée par tes engagements successifs et trois constantes : le 
travail, la volonté de réussir et la passion. Il y a plus de 30 ans, tu sors de l’Ecole Normale 
d’instituteurs et la voie de l’enseignement te paraît toute tracée. Tu sera s professeur des collèges où 
tu développeras ton sens et ton goût pour la pédagogie. Tu retrouveras 20 ans plus tard tes anciens 
amours en prenant l’initiative de diriger un groupe de travail qui produira un « guide méthodologique 
de l’Agenda scolaire, de l’école au campus agir ensemble pour le développement durable ». 
 
En même temps passionnée par l’art lyrique, tu suivras les cours du Conservatoire de Caen où tu 
obtiendras un premier prix avec le rôle titre de Madame Noé dans l’œuvre de Benjamin Britten. 
Puis ce sera le grand saut dans l’univers de la communication et tu seras embauchée chez Havas. Un 
an après, tu produiras un mémoire de 300 pages sur « les perspectives de parrainage audiovisuel en 
France ». 
 
Tu exerceras pendant 15 ans une activité de conseil en communication et peu à peu tu te 
spécialiseras dans le domaine de la protection de l’environnement puis du développement durable. 
Cela t’amènera à collaborer avec la délégation française à la préparation du Sommet de Rio de 
Janeiro et à rencontrer ce personnage exceptionnel que fut Serge Antoine et qui influencera la 
dernière partie de ta carrière, et auprès de qui tu travailleras pendant plus de 15 ans au 
développement du concept de Développement Durable et à son ancrage dans les territoires. Serge 
Antoine sera le Président fondateur du Comité 21 qu’il accompagnera de sa compétence, de sa 
capacité visionnaire et de son efficacité jusqu’à sa mort, il y a presque deux ans jour pour jour.  
Comment, en effet, ne pas associer, Anne-Marie et Serge, ces deux personnalités fortes, engagées et 
visionnaires qui ont tant œuvrés pour le développement durable.  
 
Tu deviendras la Directrice Générale du Comité 21 en juillet 2000. Depuis cette date et jusqu’au 
moment où la maladie mettra un terme à ton activité, tu feras preuve d’une incroyable énergie à 
former ton équipe, à structurer notre Association, à lui donner son originalité en faisant travailler 
ensemble nos quatre grands collèges : associations, collectivités locales, entreprises, établissements 
publics et privés d’enseignement et de recherche et medias. 
 
C’est à travers nos publications auxquelles tu tenais tant, nos rencontres débats et mille autres 
événements, que tu as su donner du développement durable une dimension globale et concrète qui 
puisse s’intégrer dans la vie quotidienne des Français dans leurs communes, leurs associations ou 
leurs entreprises. 
 
Par ta compétence, ton engagement personnel, ton courage, ton attention aux autres, tu auras 
contribué à construire les bases d’une démarche collective de progrès social orientée vers l’action, en 



lui conservant sa dimension culturelle autour de ses trois piliers : le progrès social, la protection de 
l’environnement et le nécessaire équilibre économique.  
 
C’est par le constat de ta réussite qu’il y a un an le Président de la République, sur proposition du 
Ministre de l’écologie et du développement durable, décidait de te nommer Chevalier de la Légion 
d’Honneur. 
 
Ma Chère Anne-Marie, le Comité 21 est aujourd’hui plongé dans la plus grande tristesse, mais tu 
peux être sûre que nous aurons tous à cœur de poursuivre avec succès la marche en avant du Comité 
21.  
 
Madame et Monsieur Sacquet, croyez bien que le Comité 21 s’associe à votre douleur et vous 
présente ainsi qu’à votre famille leurs plus sincères condoléances. 
 
Merci à tous ceux qui, extrêmement nombreux, ont adressé leurs témoignages de sympathie à sa 
famille et au Comité 21 et qui sont tous un hommage à la personnalité d'Anne-Marie et à son 
empreinte sur le chemin d'un développement durable. Avec tristesse et affection. 
 
Je voudrais conclure par cette phrase de Wim Wenders qu’Anne-Marie affectionnait 
particulièrement : 

« Sans rêves, pas de courage et sans courage pas d’actes ». 
Eric Guillon 

 
 


